
Les jeunes en situation de
conduites prostitutionnelles
nécessitent en effet une
prise en charge sur mesure
compte tenu d’un certain
nombre d’éléments comme
faisant partie intégrante des
parcours : les traumas, les
périodes d’errance et de
retours, les phénomènes
d’emprises, le mode de vie
des jeunes, les formes de
banalisation des conduites
etc.

Les professionnels
s’inscrivent nécessairement
dans une posture de non
jugement. La philosophie de
l’accompagnement proposé
situe la création et le
maintien du lien sans
contrepartie avec le jeune
comme objectif premier et
principal.

Il s'agit également
d'accompagner les parents
et les personnes ressources
investies pour le jeune, afin
de soutenir sa prise en
charge mais également de
tenter de prévenir les
ruptures de liens.

L'AGSS propose alors un
accompagnement sur
mesure, selon les besoins et
le rythme du jeune, et sans
impératif de stabilité.

L'AGSS de l'UDAF, dans le
cadre 
de son dispositif « LA
BOUSSOLE », accompagne des
jeunes en situation
prostitutionnelle ou à risque,
en errance, depuis 2020.

Composée d'une équipe de
professionnels dédiés, à
différents endroits du
Département du Nord, « LA
BOUSSOLE » entre en contact
avec ces jeunes, fuyant
familles et institutions. Les
professionnels du dispositif
s’inscrivent dans une posture
de non jugement. Il s’agit de
mener une évaluation de sa
situation et de lui proposer un
accompagnement sur mesure,
selon ses besoins et son
rythme. 

L'AGSS de l'UDAF est une
Association rayonnant sur le
Département du Nord. Sa
Direction Générale se situe à
Lille.
Son organisation repose sur
4 Pôles que sont :

le Pôle Protection des
personnes vulnérables
le Pôle des Activités du
Contentieux Familial
le Pôle Protection de
l'Enfance
le Pôle des Solidarités.

C'est dans le cadre de la
réalisation de ses missions
de Protection de l'Enfance
que nos équipes ont
identifié la montée en
charge du phénomène de
conduites prostitutionnelles
chez les mineurs pour
lesquels notre Association
était mandatée. 
Ce phénomène d’abord
considéré comme marginal
n’a cessé d’augmenter ces
dernières années,
s'accompagnant d'un
rajeunissement du public.

Face à ce constat,
l’Association a lancé une
démarche de réflexion
interne pour construire une
nouvelle approche,
permettant d'établir le lien
avec ce public, et de
répondre à leurs besoins,
tout en prenant compte
leurs spécificités de
parcours.

65 mineurs accompagnés
sous mandat judiciaire

depuis Déc 2020

 134 situations rapportées
au Point Ecoute

Départemental sur 1 an



17 jeunes ont bénéficié
d’une prise en charge en

équithérapie

7 jeunes ont bénéficié de
soins en socioesthétique

Relation de confiance établie
auprès de 93% des jeunes,

parmi eux 100% de ceux qui
sont en errance sont en lien

avec l’équipe

57% des jeunes ont à minima
expérimenté la mise à l’abri

84% des jeunes adhère à un
accompagnement autour de leur

santé

En effet, il apparaît bien
souvent illusoire de pouvoir
envisager une sortie sèche de
la problématique compte tenu
des différents mécanismes
dans lesquels sont inscrits les
jeunes. Dans ce contexte, il
s’agit plutôt de se situer à
minima dans une réduction
des risques liés à la
prostitution, de limiter
l’emprise et d’accompagner
progressivement le jeune à
une réflexion autour de sa
situation.
Ainsi, le service situe la
réintroduction de la dimension
soin et le travail autour de
l’estime de soi comme un
élément central de
l’accompagnement du jeune.

En collaboration avec la
famille, les partenaires et après
recueil de l’adhésion du
mineur, les professionnels
l’accompagnent à la
réalisation de dépistage MST-
IST, des vaccinations, des soins
psychologiques ou en
addictologie ou de soins plus
spécifiques selon ses besoins.

En adoptant cette posture
professionnelle, le lien est
établi entre le jeune et l'équipe
éducative (taux de réussite :
100%) et il se maintient.

C’est alors que, fort d’une
expérience empirique liée aux
situations, d’une expertise
reconnue tant par les acteurs
de terrain que par les
Magistrats, et face aux besoins
identifiés dans le cadre des
diagnostics, l’AGSS de l’UDAF a
créé en 2020 le dispositif « La
Boussole » en dédiant des
moyens sur fonds propres. 

Rapidement, plusieurs
financeurs se sont engagés à
nos côtés et continuent de
nous apporter leur soutien.

Ainsi, nous avons déployé
progressivement ce dispositif
sur les territoires voisins, des
Flandres, au territoire Avesnois,
puis Valenciennois, jusqu'au
territoire de Cambrai (en cours
de réalisation), pour terminer
d'ici fin 2024, par le Douaisis.

880 professionnels
sensibilisés depuis

Janv 2021

680 enfants rencontrés en
prévention collective


